
Diagnostic : 
cancer du sein 
Nous vous aidons à choisir l’hôpital 
qui vous convient

Une information pour les personnes touchées 
par le cancer et leurs proches



Le label de qualité est synonyme de qualité dans 
le traitement du cancer du sein 
Le label de qualité fait office de guide pour les personnes touchées. Il garantit 
qu’un centre du sein remplit des critères essentiels pour le traitement et la prise en 
charge des personnes concernées. 

Quelles sont les exigences envers les centres du sein 
labellisés ?

• 	 �Discussion des options thérapeutiques dans le cadre d’un « tumorboard » auquel 
participent des experts issus de plusieurs disciplines. 

• 	� Les patientes et patients décident de leur thérapie d’un commun accord avec 
leur médecin.

• 	� Une « breast care nurse », ou infirmière spécialisée en sénologie, accompagne la 
personne touchée pendant l’entier de son traitement et se tient à ses côtés pour 
tout problème ou question.

• 	� La prise en charge comprend aussi des domaines tels que psycho-oncologie, 
physiothérapie et soins palliatifs.

• 	� Le suivi après la thérapie est réglementé.
• 	� Les centres du sein certifiés prennent en charge au moins 125 personnes tou-

chées par an. Cela permet de garantir que les thérapies et les opérations sont  
effectuées par des spécialistes expérimentés.

• 	� Les médecins traitent les patientes et patients selon les directives en vigueur  
et les dernières connaissances scientifiques.

• 	� Les centres du sein sont actifs dans la recherche et participent à des études  
cliniques.

Le site www.liguecancer.ch/q-label propose une liste de tous les centres du sein 
porteurs du label de qualité.

Les centres du sein non certifiés peuvent aussi satisfaire à ces exigences. Cepen-
dant, cela n’est pas garanti, car aucun expert indépendant n’y effectue de vérifica-
tion régulière. 

Le bureau du label de qualité  
vous informe :

Ligue suisse contre le cancer
Effingerstrasse 40
3001 Berne

label_qualite@liguecancer.ch
www.liguecancer.ch/q-label LS
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